
N° 77 Journal Officiel de la République Tunisienne —  28 septembre 2012 Page 2275

TABLEAU "A" : VIREMENT DE CREDITS DE PARTIE A PARTIE ET D'ARTICLE A ARTICLE POUR 

L'ANNEE 2011 

TITRE I 
 

    (En Dinars)

Numéros 

des Parties 

Numéros 

des 

Articles 

Désignation des chapitres, des parties et des articles Diminution Augmentation

  CHAPITRE PREMIER - CHAMBRE DES DEPUTES  

01  Rémunérations publiques 80 500 80 500

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics 70 000 

 01.101 Rémunération du personnel permanent  80 500

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 10 500 

02  Moyens des services 50 000 50 000

 02.200 Dépenses spéciales de souveraineté  50 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 50 000 

 =TOTAL DU CHAPITRE 1 130 500 130 500

  CHAPITRE 2 - CHAMBRE DES CONSEILLERS  

01  Rémunérations publiques 56 000 56 000

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics 56 000 

 01.101 Rémunération du personnel permanent  49 000

 01.102 Rémunération du personnel non permanent  7 000

 =TOTAL DU CHAPITRE 2 56 000 56 000

  CHAPITRE 3 - PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

01  Rémunérations publiques 1 705 000 1 705 000

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics 1 480 000 

 01.101 Rémunération du personnel permanent  1 705 000

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 225 000 

 =TOTAL DU CHAPITRE 3 1 705 000 1 705 000

  CHAPITRE 4 - PREMIER MINISTERE  

01  Rémunérations publiques 73 000 73 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent  2 290

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 73 000 

 01.124 
Subventions aux établissements publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des rémunérations 
 70 710

02  Moyens des services  151 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  151 000

03  Interventions publiques 155 000 4 000

 03.301 Interventions à caractère général 155 000 

 03.307 Contributions aux organismes internationaux  4 000

TOTAL DU CHAPITRE 4 = 228 000 228 000
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    (En Dinars)

Numéros 
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Numéros 
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CHAPITRE 5 - MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DU 

DEVELOPPEMENT LOCAL 
 

01  Rémunérations publiques 1 006 800 366 900

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics 42 100 

 01.101 Rémunération du personnel permanent  366 900

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 324 800 

 01.116 Rémunération du personnel exerçant à l'étranger 639 900 

02  Moyens des services 468 600 1 658 500

 02.200 Dépenses spéciales de souveraineté 222 400 

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  1 628 500

 02.216 Frais de fonctionnement des services à l'étranger 246 200 

 02.224 

Subventions aux établissements publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d'entretien des ouvrages publics 

 30 000

03  Interventions publiques 685 300 135 300

 03.300 Transferts 135 300 

 03.301 Interventions à caractère général 550 000 

 03.302 Interventions dans le domaine social  92 900

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l'enfance 
 3 500

 03.307 Contributions aux organismes internationaux  38 900

TOTAL DU CHAPITRE 5 = 2 160 700 2 160 700

  
CHAPITRE 6 - MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES 

DROITS DE L'HOMME 
 

02  Moyens des services 200 000 200 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  200 000

 02.202 Dépenses d'exploitation et d'entretien des ouvrages publics 200 000 

TOTAL DU CHAPITRE 6 = 200 000 200 000

  CHAPITRE 7- MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES  

01  Rémunérations publiques 250 000 250 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 250 000 

 01.116 Rémunération du personnel exerçant à l'étranger  250 000

03  Interventions publiques 640 000 640 000

 03.301 Interventions à caractère général  400 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  140 000

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l'enfance 
240 000 

 03.307 Contributions aux organismes internationaux 400 000 

 03.316 Interventions des services à l'étranger  100 000

TOTAL DU CHAPITRE 7 = 890 000 890 000
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  CHAPITRE 8 - MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE  

01  Rémunérations publiques 1 230 000 75 000

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics  75 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 1 145 000 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 85 000 

02  Moyens des services 5 010 000 6 000 000

 02.200 Dépenses spéciales de souveraineté  6 000 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 5 010 000 

03  Interventions publiques 76 000 241 000

 03.300 Transferts 76 000 

 03.302 Interventions dans le domaine social  241 000

TOTAL DU CHAPITRE 8 = 6 316 000 6 316 000

  CHAPITRE 9 - MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES  

01  Rémunérations publiques 95 000 95 000

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics  7 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 95 000 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent  88 000

02  Moyens des services  18 400

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  18 400

03  Interventions publiques 18 400 

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l’enfance 
18 400 

TOTAL DU CHAPITRE 9 = 113 400 113 400

  CHAPITRE 10 - MINISTERE DES FINANCES  

02  Moyens des services 746 400 746 400

 02.200 Dépenses spéciales de souveraineté  746 400

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 746 400 

03  Interventions publiques 50 000 50 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  50 000

 03.303 Interventions dans le domaine de l’enseignement et de la formation 50 000 

TOTAL DU CHAPITRE 10 = 796 400 796 400

  
CHAPITRE 12 - MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 
 

01  Rémunérations publiques 1 070 600 1 070 600

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics 3 100 

 01.101 Rémunération du personnel permanent  1 070 600

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 1 067 500 

TOTAL DU CHAPITRE 12 = 1 070 600 1 070 600



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  28 septembre 2012 N° 77 Page 2278 

    (En Dinars)

Numéros 

des Parties 

Numéros 

des 

Articles 

Désignation des chapitres, des parties et des articles Diminution Augmentation

  
CHAPITRE 13 - MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DES 

RESSOURCES HYDRAULIQUES ET DE LA PECHE 
 

01  Rémunérations publiques 6 507 000 5 849 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 1 160 000 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 5 347 000 

 01.124 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des rémunérations 
 2 802 000

 01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des rémunérations 
 3 047 000

02  Moyens des services 1 101 000 1 759 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 371 000 

 02.202 Dépenses d’exploitation et d’entretien des ouvrages publics 730 000 

 02.224 

Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics 

 1 759 000

03  Interventions publiques 141 000 141 000

 03.306 Interventions dans le domaine économique 141 000 

 03.307 Contributions aux organismes internationaux  141 000

TOTAL DU CHAPITRE 13 = 7 749 000 7 749 000

  
CHAPITRE 15 – MINISTERE DU COMMERCE ET DE 

L’ARTISANAT 
 

01  Rémunérations publiques 532 000 532 000

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics 18 000 

 01.101 Rémunération du personnel permanent  532 000

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 514 000 

03  Interventions publiques 1 000 1 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  1 000

 03.306 Interventions dans le domaine économique 1 000 

TOTAL DU CHAPITRE 15 = 533 000 533 000

  
CHAPITRE 16 - MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, DE 

L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

01  Rémunérations publiques 900 000 900 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 280 000 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 620 000 

02  Moyens des services  

 02.202 Dépenses d’exploitation et d’entretien des ouvrages publics  900 000

03  Interventions publiques 2065 2065

 03.302 Interventions dans le domaine social 2 065 

 03.307 Contributions aux organismes internationaux  2 065

TOTAL DU CHAPITRE 16 = 902 065 902 065
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CHAPITRE 17 - MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT ET 

DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

01  Rémunérations publiques 30 000 30 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent  30 000

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 30 000 

TOTAL DU CHAPITRE 17 = 30 000 30 000

  CHAPITRE 18 - MINISTERE DU TOURISME  

03  Interventions publiques 20 000 20 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  20 000

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l’enfance 
20 000 

TOTAL DU CHAPITRE 18 = 20 000 20 000

  
CHAPITRE 19 - MINISTERE DES TECHNOLOGIES DE LA

COMMUNICATION 
 

01  Rémunérations publiques 38 000 38 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 38 000 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent  38 000

TOTAL DU CHAPITRE 19 = 38 000 38 000

  

CHAPITRE 21- MINISTERE DES AFFAIRES DE LA 

FEMME, DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE ET DES 

PERSONNES AGEES 

 

  1-  Affaires de la Femme, de la Famille et des Personnes Agées  

01  Rémunérations publiques 101 500 101 500

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics 81 500 

 01.101 Rémunération du personnel permanent  101 500

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 20 000 

  TOTAL 1 = 101 500 101 500

  2-  Enfance  

01  Rémunérations publiques 70 000 70 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent  70 000

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 70 000 

  TOTAL 2 = 70 000 70 000

TOTAL DU CHAPITRE 21 = 171 500 171 500
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CHAPITRE 24 - MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES 

SPORTS ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 
 

  1-  Sports et Education Physique  

01  Rémunérations publiques 235 000 235 000

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics  36 000

 01.102 Rémunération du personnel non permanent 235 000 

 01.124 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des rémunérations 
 199 000

02  Moyens des services 28 200 28 200

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 28 200 

 02.224 

Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics 

 28 200

03  Interventions publiques 78 000 78 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  61 000

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l’enfance 
78 000 

 03.324 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses d’intervention 
 17 000

  TOTAL 1 = 341 200 341 200

  2-  Jeunesse  

02  Moyens des services 10 000 10 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 10 000 

 02.224 

Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics 

 10 000

03  Interventions publiques 21 000 21 000

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l’enfance 
21 000 

 03.324 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses d’intervention 
 21 000

  TOTAL 2 = 31 000 31 000

TOTAL DU CHAPITRE 24 = 372 200 372 200

  CHAPITRE 25 - MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE  

01  Rémunérations publiques 13 641 000 13 641 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 13 641 000 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent  10 990 000

 01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des rémunérations 
 2 651 000

02  Moyens des services 400 000 400 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  400 000

 02.225 

Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics 

400 000 

03  Interventions publiques 35 500 35 500

 03.300 Transferts  35 500

 03.302 Interventions dans le domaine social 35 500 

TOTAL DU CHAPITRE 25 = 14 076 500 14 076 500



N° 77 Journal Officiel de la République Tunisienne —  28 septembre 2012 Page 2281

    (En Dinars)

Numéros 

des Parties 

Numéros 

des 

Articles 

Désignation des chapitres, des parties et des articles Diminution Augmentation

  
CHAPITRE 26 - MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 
 

01  Rémunérations publiques 2 411 000 1 596 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 2 411 000 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent  1 400 000

 01.124 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des rémunérations 
 196 000

03  Interventions publiques  815 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  815 000

TOTAL DU CHAPITRE 26 = 2 411 000 2 411 000

  CHAPITRE 27 - MINISTERE DE L'EDUCATION  

01  Rémunérations publiques 12 654 800 12 654 800

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics  100 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 12 654 800 

 01.102 Rémunération du personnel non permanent  12 554 800

02  Moyens des services 16 417 000 16 417 000

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 16 417 000 

 02.224 

Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics 

 16 417 000

03  Interventions publiques 21 652 000 21 652 000

 03.300 Transferts 8 314 000 

 03.302 Interventions dans le domaine social 25 000 

 03.303 
Interventions dans les domaines de l’enseignement et de la 

formation 
11 520 000 

 03.304 Interventions dans le domaine de la recherche scientifique 13 000 

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l’enfance 
1 780 000 

 03.324 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses d'intervention 
 21 652 000

TOTAL DU CHAPITRE 27 = 50 723 800 50 723 800

  
CHAPITRE 28 - MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
 

  1-  Enseignement Supérieur  

01  Rémunérations publiques 120 000 120 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent 120 000 

 01.116 Rémunération du personnel exerçant à l'étranger  120 000

02  Moyens des services 930 250 930 250

 02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  930 250

 02.224 

Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics 

930 250 

03  Interventions publiques 47 000 47 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  47 000

 03.303 
Interventions dans les domaines de l’enseignement et de la 

formation 
2 000 

 03.304 Interventions dans le domaine de la recherche scientifique 9 000 

 03.305 
Interventions dans les domaines de la culture, de la jeunesse et de 

l’enfance 
36 000 

  TOTAL 1 = 1 097 250 1 097 250



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  28 septembre 2012 N° 77 Page 2282 

    (En Dinars)

Numéros 

des Parties 

Numéros 

des 

Articles 

Désignation des chapitres, des parties et des articles Diminution Augmentation

  3-  Recherche Scientifique  

03  Interventions publiques 16 000 16 000

 03.302 Interventions dans le domaine social  16 000

 03.304 Interventions dans le domaine de la recherche scientifique 16 000 

  TOTAL 3 = 16 000 16 000

TOTAL DU CHAPITRE 28 = 1 113 250 1 113 250

  
CHAPITRE 29 - MINISTERE DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE ET DE L'EMPLOI 
 

  2-  Emploi  

01  Rémunérations publiques 70 000 70 000

 01.100 Rémunération des pouvoirs publics  52 000

 01.101 Rémunération du personnel permanent  18 000

 01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code de la 

comptabilité publique au titre des rémunérations 
70 000 

  TOTAL 2 = 70 000 70 000

TOTAL DU CHAPITRE 29 = 70 000 70 000

                                            


